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Service : CPJ
Référents :  SONIA LURAC

Classification CPV :
Principale : 45233221 - Travaux de marquage routier

AVIS D'ATTRIBUTION

VILLE DE L'ISLE SUR LA SORGUE
M. Pierre GONZALVEZ - Monsieur le Maire
Hôtel de Ville
service de la commande publique
rue Carnot
BP 50038 - 84800 L'Isle sur la Sorgue
Tél : 04 90 38 79 72

Objet du marché Le présent marché a pour objet des travaux de marquage routier pour la
commune de L'Isle sur la Sorgue. Les prestations seront exécutées sur la voirie
et les espaces publics municipaux.

Référence acheteur MP19-30

Nature du marché Travaux

Procédure Procédure adaptée
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Date d'attribution : 07/05/20

Montant HT : 200 000,00 €

Code CPV principal 45233221  - Travaux de marquage routier

Critères d'attribution Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères
énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre
d'invitation ou document descriptif).

Procédures de
recours

Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal administratif de Nîmes
16 avenue Feuchères
CS 88010
30941 Nîmes - Cedex 09
Tél : 0466273700 - Fax : 0466362786
greffe.ta-nimes@juradm.fr

ATTRIBUTION DU MARCHÉ

Nombre d'offres reçues : 6

Marché n° : MP19-30 - SAS MIDITRACAGE  315 CHE. DES GRANDES
TERRES 84400 Apt
Sous-traitance : non.

Renseignements complémentaires

Le marché prend effet à compter de sa notification pour une durée initiale de 12 mois.
Il est renouvelable 3 fois par reconduction tacite pour une période de 12 mois.
La durée maximale de l'accord-cadre est de 48 mois.
Les prestations sont traitées à prix unitaires pour un montant maximum de 50 000 € HT /an

Envoi le 12/05/20 à la publication
Date d'envoi du présent avis au BOAMP : 12/05/20 à 12h12
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